
Compte rendu de la CAPL de recours de catégorie B du 29 juin 2017

 PPCR : La fin programmée des recours en CAPL ! 

1 seul recours cette année...

Depuis cette année, les agents de catégorie
B  ne  bénéficient  plus  de  réduction
d'ancienneté.

C'est  le  résultat  de  la  mise  en  place  du
PPCR  (Parcours  Professionnel  Carrières
Rémunérations) que FO DGFiP a combattu.

Trois  agents  ont  effectué  un  recours
hiérarchique, et parmi eux, un seul a formulé
un recours en CAPL dans le but de modifier
ses appréciations et son tableau synoptique.

Il a obtenu une modification partielle de son
compte  rendu  d'entretien  par  l'ajout  de
commentaires  le  valorisant  et  par  la
modification d'une croix passant de très bon
à excellent dans le tableau synoptique.

Vos représentants FO  DGFiP 54 :

Evelyne JEANDIDIER                
Alexis TSCHENS                        
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